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ARTICLE 25

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Outre  l’opposition  des  auteurs  de  cet  amendement  au dépistage  trop  précoce  et
systématique  de  la  surdité  chez  le  nouveau-né,  une  proposition  de  loi  votée  par  l’assemblée
nationale est actuellement en attente d’être discutée au Sénat. Il convient de ne pas court-circuiter ni
complexifier davantage la procédure législative. 


